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D -20100486  
Concession du parc de stationnement des Grands Hommes. 
Rapport annuel de l´exercice clos au 31 décembre 2009. 
Information du Conseil Municipal. 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par traité de concession du 14 juin 1988, vous avez délégué à la SNC du Parc des Grands 
Hommes, une société de Vinci Park, l'exploitation du parc de stationnement de la Place 
des Grands Hommes. 
 
Conformément à l'article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), le rapport annuel remis à notre collectivité, par le délégataire, est communiqué à 
l'assemblée délibérante.  
 

1. Présentation générale 
 
La capacité totale de l’ouvrage est de 454 emplacements, répartis sur 6 niveaux de sous-
sol, dont 410 places publiques et 44 places privées. 10 places sont réservées aux 
personnes à mobilité réduite.  
 
Localement, la responsabilité de l’exploitation est assurée par un Responsable de secteur 
ainsi que par un Responsable d’exploitation - assisté de 5 agents. En outre, l’équipe du 
parc bénéficie des compétences et de l’assistance des moyens déployés par VINCI Park – 
comptant sur Bordeaux 9 personnes dont 1 technicien de maintenance.  
 
Les services fonctionnels du siège, basés à Nanterre, assurent le suivi et le contrôle de 
l’exploitation, les relations avec l’autorité délégante, la gestion administrative et financière 
de la délégation. 
 

2. L’évolution de la fréquentation 
 
La fréquentation horaire a baissé de -7,3% par rapport à 2008 alors que sur la même 
période le nombre moyen d’abonnés a augmenté de 21,3%. 
Au 31 décembre 2009, on compte 161 abonnés contre 110 au 31 décembre 2008.  
 

3. La qualité du service 
 
La qualité de l’accueil et le confort de la clientèle nécessitent la mise en œuvre de 
méthodes de gestion et d’exploitation efficaces. Les agents participent activement au 
nettoyage et à l’entretien de l’ouvrage tout en assurant un accueil irréprochable des 
clients.  
La qualité de l’accueil repose également sur la formation du personnel dispensée au sein 
de l’école Vinci Park.  Les collaborateurs du parking ont suivi les formations suivantes :  
- le client au cœur de nos engagements 
- vendre l’offre commerciale 
- action commerciale et développement  
- agir sur la performance 
- sécurité et prévention incendie.  
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En complément, des services sont proposés à la clientèle : 
 La plate-forme des services gratuits Vinci Park : prêt de parapluie, service 

accompagnement, stationnement offert le jour de l’anniversaire, kit de dépannage. 
 Radio Vinci Park diffuse de la musique classique sans aucune coupure publicitaire. 
 Moyen de paiement innovant : carte Total GR.  
 Ouverture d’une station de lavage destinée aux usagers du parking. 

 
Cette année encore, des actions et animations commerciales ont été menées dans le but 
de valoriser le parc et de développer l’activité : 

 Vinci Park a renouvelé l’opération « Poésie en sous-sol » en partenariat du 
« Printemps des Poètes ». 

 Chaque mercredi, lors de l’exposition des bouquinistes autour du marché, Vinci 
Park offre le stationnement aux trois premiers exposants se présentant à l’accueil 
et 50 % de remise pour le stationnement des autres exposants. 

 Mise à disposition de caddies à l’accueil du parc en partenariat avec la Chambre 
de Commerce et d’Industrie. 

 Gratuité du stationnement le dimanche 29 novembre afin de faciliter l’accès aux 
commerces, en partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie. 

 Développement d’une action « street-marketing » avec réduction tarifaire de 50 % 
lors de la souscription d’un abonnement sur une période trimestrielle.  

 
4. Les conditions d’exécution du service public 

 
Les clients disposent de 2 accès piétons desservant la Place des Grands Hommes, face à 
la rue Buffon ainsi que face à la rue Voltaire. La clientèle peut accéder directement au 
marché municipal au niveau n-1 via les escaliers. 
Le parc est ouvert au public 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. L’accès est permanent 
pour les abonnés et les clients horaires.  
L’entretien du péage, de la détection incendie, de la détection du CO, des extincteurs est 
réalisé dans le cadre des contrats d’entretien. Les installations électriques sont vérifiées 
par un bureau de contrôle.   
 

5. Les travaux prévus en 2010 
 

 Rafraîchissement des locaux sociaux et sanitaires ; 
 Rafraîchissement et renforcement de l’éclairage dans la rampe d’entrée ainsi 

qu’aux entrées et sorties de parking ; 
 Mise en surpression de l’accueil ; 
 Modification d’une partie du système vidéo. 

 
6. Les recettes collectées en 2009 

 
Selon les données statistiques (document joint en annexe), l’exploitation du 
stationnement payant a généré en 2009 une recette globale collectée de 1 665 427€ 
TTC, en légère hausse de 0,4% par rapport à l’exercice 2008 (1 658 086 € TTC).  
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Les recettes collectées se décomposent comme suit : 
 

 
 
 

Tab. 1 – Répartition du chiffre d’affaires 
 
 

7. Les comptes de la délégation 
 
Les tarifs horaires et abonnés n’ont pas été modifiés depuis le 1er décembre 2008. 
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Tab. 2 – Principaux éléments de l’exploitation 
 
 
L’excédent brut d’exploitation s’entend avant amortissement, charges financières, 
couverture des déficits antérieurs, provisions pour renouvellement et rénovation, impôts 
sur les sociétés.  
 
Pour votre complète information, est annexé à la présente synthèse, le rapport annuel 
2009. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.  
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D -20100487  
Société gestion électronique de régulation en temps réel pour 
l´urbanisme, les déplacements et les transports (Gertrude). 
Rapport d´activité et financier de l´exercice 2009. 
Information. 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La SAEML GERTRUDE a pour objet la régulation des feux de circulation. 
 
La Ville de Bordeaux détient 7 % du capital de cette société. L’actionnaire majoritaire est 
la Communauté Urbaine de Bordeaux qui possède 51 % des actions. 
 
La société GERTRUDE présente un déficit de -385 181,07 € sur l’exercice 2009. 
Malgré un chiffre d’affaires en augmentation de + 9,5% par rapport à l’exercice 
précédent (4 248 788,11 € en 2009 contre 3 880 142,56 € en 2008), la marge brute 
d’exploitation stagne (3 473 830,83 € en 2009 contre 3 474 390,99 € en 2008).  
Cette évolution est liée à plusieurs éléments : 

• la crise économique ; 
• une importante augmentation des frais de déplacements ; 
• les frais engagés sur les nouveaux bureaux de Reims et Montpellier ; 
• les retards pris dans la réalisation de certains travaux (Reims et Alger) ayant 

généré des décalages de facturation qui ne permettront de constater le chiffre 
d'affaires et donc les marges que sur le prochain exercice. 

 
Ce constat a nécessité la mise en place d’un plan d'action sur 2010 et 2011 : 

• minimiser les frais de déplacements (en utilisant des vols low cost, privilégier 
l’utilisation du train, anticiper plus en amont des déplacements pour bénéficier de 
prix intéressants) ; 

• diminuer les frais de télécommunication par l’utilisation de dispositifs 
informatiques ; 

• concrétiser des affaires en cours chez les clients actuels (dont le contrat de 
maintenance du logiciel GERTRUDE suite à la reprise en régie par la CUB de 
l’activité d’exploitation et d’information trafic) ; 

• geler provisoirement les augmentations salariales ; 
• remplacer en interne le responsable qualité (départ à la retraite) ; 
• renforcer la structure commerciale. 

 
Pour votre complète information, vous trouverez ci-après le rapport de gestion de la 
société. Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte. 
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M. DUCHENE. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, deux rapports d’activité et financier de l’exercice 
2009, l’un concerne le Parc de stationnement des Grands Hommes et le deuxième la 
société GERTRUDE. 
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Ils ne me semblent pas poser de problèmes particuliers. 

M. LE MAIRE. -  

Mme DIEZ 

MME DIEZ. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, j’interviendrai sur la 487.  

Nous avons pris connaissance du rapport d’activité et financier pour l’année 2009 de la 
société GERTRUDE où il nous est en l’occurrence spécifié les causes de la stagnation de 
la marge brute d’exploitation qui sont connues, liées à la crise économique, aux frais de 
déplacement, etc., où il a été établi un plan d’action qui prévoit entre-autres le gel 
provisoire des salaires. 

Nous trouvons regrettable que les salariés fassent les frais de la situation qu’ils n’ont pas 
créée. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. Ces deux rapports sont des informations du Conseil sans vote. 

Pas d’autres interventions ? 

(Aucune) 
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